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  Proposition d’amendement au paragraphe 4.3.4 ii) 
de l’appendice 2 de l’annexe 1  

  Communication du Royaume-Uni 

  Introduction 

1. Le paragraphe 4.3.4 ii) de l’appendice 2 de l’annexe 1 (deuxième phrase) prévoit ce 
qui suit:  

«Si l’on se propose de mesurer le débit d’air déplacé par les ventilateurs de 
l’évaporateur d’un groupe frigorifique, on utilise des méthodes capables de mesurer 
le volume total déplacé.». 

  Proposition 

2. Modifier le texte comme suit: 

«Le débit d’air déplacé par les ventilateurs de l’évaporateur d’un groupe 
frigorifique doit être mesuré. Pour ce faire, il convient d’appliquer des méthodes 
capables de mesurer le volume total déplacé.». 

  Incidence 

3. La présente proposition n’aurait aucune incidence financière sur le secteur; il est 
déjà requis de communiquer les résultats concernant le débit d’air dans le procès verbal 
d’essai. 
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